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Detention
Question écrite n° 39073

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les difficultes d'application du decret no 95-
589 du 6 mai 1995 relatif au decret-loi du 18 avril 1939 sur les regimes de declaration ou d'autorisation d'armes
a feu et de leurs munitions. En effet, la presse nationale a fait etat d'une meconnaissance de cette
reglementation qui devait entrer en vigueur des ce 6 mai 1996. Le gouvernement vient de reporter au 31
decembre l'application de cette reglementation. Neanmoins, faute d'une veritable campagne de communication
aupres du grand public, la plupart des detenteurs de ces armes risquent - par l'ignorance - de se retrouver en
infraction. Pour la meme raison, le decret - dont le Gouvernement vient de reporter l'application au 31 decembre
- risque d'etre aussi inoperant que les textes precedents. Il lui demande quels sont ses projets pour qu'aboutisse
un cadre legislatif capable d'assurer l'ordre public et qui protege les acheteurs potentiels, trop souvent sous-
informes ou victimes de publicites qui se gardent bien d'etablir les responsabilites qu'entraine la detention d'une
arme.

Texte de la réponse

Le decret no 95-589 du 6 mai 1995 relatif a l'application du decret du 18 avril 1939 fixant le regime des materiels
de guerre, armes et munitions a opere une refonte de l'ensemble de la reglementation relative aux armes et
munitions afin de mieux assurer l'ordre public grace notamment a un meilleur controle par l'autorite
administrative de l'acquisition, de la detention et de la circulation des armes. Suite a la publication de ce decret,
a ete organisee une campagne d'information des chasseurs, tireurs et autres detenteurs d'armes, par voie
d'affichage et de depliants diffuses dans tous les lieux publics. Cette campagne avait pour objectif d'attirer
l'attention du public sur le changement de la reglementation sur les armes, en indiquant les nouvelles regles
applicables, les nouvelles interdictions, les sanctions penales encourues en cas de non-respect de ces mesures,
ainsi que l'existence d'un delai d'un an pour la regularisation des detentions d'armes. Une enquete diligentee
aupres de l'ensemble des prefectures revele neanmoins que moins d'un tiers des declarations attendues avaient
ete faites. Afin d'inciter les particuliers a declarer leurs armes plutot que de les conserver illegalement, un decret
reportant les delais de declaration de ces armes au 31 decembre 1996 est en cours de signature et sera tres
prochainement publie. La publication de ce decret de report du delai de declaration sera suivie, en temps utile,
d'une nouvelle campagne de communication au public. En tout etat de cause, les detenteurs d'armes ou
acheteurs potentiels, ont toujours la possibilite de s'adresser au service charge des armes de la prefecture du
lieu de domicile, pour obtenir les renseignements necessaires. En ce qui concerne les publicites dont peuvent
etre victimes d'eventuels acheteurs, la loi no 85-706 du 12 juillet 1985 relative a la publicite faite en faveur des
armes a feu et de leurs munitions, determine strictement les mentions autorisees en matiere de publicite, et
impose une specialisation des supports publicitaires ainsi qu'une limitation de leur diffusion de maniere a eviter
toute banalisation.
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